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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE

S.D.I.S.
Service Départemental d'Incendie
et de Secours de Saône-et-Loire

Extrait du registre des Délibérations

Séance du 28 mai 2018

Délibération n° BU 2018-14

Construction du Centre d'Intervention de la Haute-Mouge
Signature des marchés de travaux

Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 18 mai 2018
Affichée le : 18 mai 2018
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-huit, le vingt-huit mai à quatorze heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jacky RODOT,
Madame Virginie PROST.

Était excusée :

Madame Édith PERRAUDIN.



M. le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I - NATURE DE L'OPÉRATION

1. - Étendue des besoins

Dans le cadre du plan immobilier structurant 2013 - 2017, le conseil d’administration avait
approuvé, le 22 mars 2013, 5 opérations immobilières dont la construction du Centre d’Intervention (C.I.) de
la Haute-Mouge à AZÉ pour un montant prévisionnel de 450 K€.

Ce centre présente la particularité d’être mitoyen à un stockage de sel de déneigement et le
bâtiment subit une altération continuelle de sa structure. De plus, les fonctionnalités, tout comme les
conditions d’hygiène et de sécurité du centre, méritent d’être revisitées et améliorées.

Au cours du premier trimestre 2017, des rencontres avec les Élus locaux avaient permis
d’apporter les éclairages nécessaires en termes d’opportunité opérationnelle, et de se prononcer, en
mars 2017, notamment sur l’opération de construction du C.I. de la Haute-Mouge.

Au regard de l’intérêt opérationnel d’une unité territoriale sur ce secteur du département et de la
nécessité de prendre en compte le financement des V.R.D dans l’attente d’un partenariat entre le S.D.I.S. et
les communes, le conseil d’administration a validé le maintien de cette opération sur la commune d’AZÉ et le
financement complémentaire portant l’opération de 450 K€ à 650 K€.

Au cours de l’année 2017, les études ont été réalisées par une équipe de maîtrise d’œuvre
composée du cabinet d’architecture RBC de MÂCON (architecte mandataire –ordonnancement - pilotage -
coordination), SAS TECO en qualité de bureau d’études structure, SARL PROJELEC en qualité de bureau
d’études fluides.

Les travaux de construction comportent 12 lots :

Lot Désignation des lots Estimation
€ H.T.

Prestations supplémentaires
éventuelles (PSE)

Lot 1 Démolition 15 000

Lot 2 Voirie réseaux divers 84 500
Reprise d’un muret au droit de la
parcelle cadastrée 1600
(4 000 € H.T.)

Lot 3 Gros œuvre 106 000

Lot 4 Charpente bois – couverture zinguerie 35 000

Lot 5 Menuiserie aluminium –serrurerie 29 000

Lot 6 Menuiserie extérieure PVC 9 000

Lot 7 Enduits de façades 12 000

Lot 8 Plâtrerie, peinture, faux plafonds 38 500
Enduit sur un mur en brique à
l’intérieur des remises (1 750 € H.T.)

Lot 9 Menuiserie intérieure bois 9 000

Lot 10 Carrelage, faïences 16 000

Lot 11 Électricité courants forts, courants faibles 32 000
Extraction des gaz d’échappement
(4 600 € H.T.)

Lot 12 Chauffage, ventilation, plomberie, sanitaire 44 000 Candélabres (2 500 € H.T.)

Avec les 4 prestations supplémentaires éventuelles d’un montant de 12 850 € H.T., le montant
global estimé des travaux s'élevait à 442 850 € H.T., soit un montant de 531 420 € T.T.C.



2. - Procédure de consultation

Compte tenu des estimations, une procédure adaptée a été lancée, un avis d’appel public à la
concurrence a été envoyé le 29 mars 2018 au B.O.A.M.P. et sur la plateforme e-bourgogne. Un avis
complémentaire a également été publié au Journal de Saône-et-Loire. Le dossier de consultation des
entreprises a été mis en ligne le même jour. La date limite de remise des offres était fixée au 24 avril 2018
à 16 h 00.

117 dossiers complets de consultation ont été téléchargés par les sociétés sur e-bourgogne.
61 dépôts d’offres ont été réalisés, dont 43 sous format papier et 18 sous format électronique. Une seule
offre est parvenue hors délai.

Au regard des dossiers de candidature, il a été demandé par écrit à tous les candidats dont le
dossier était incomplet d’apporter les compléments nécessaires avant le 14 mai 2018, afin de s’assurer de
leurs capacités technique et financière.

Le pouvoir adjudicateur a décidé, au vu de la liste de dépôt des plis et des renseignements
relatifs aux candidatures, de rejeter les candidatures des sociétés suivantes :

- L’entreprise EUROBAT a remis son offre après les date et heure de dépôt des offres.

- Les sociétés PINTO FRÈRES RAVALEMENT et FAUCHON n’ont pas déclaré l’existence
d’une procédure de redressement judiciaire. Ces manquements entrainent l’irrégularité de leur
candidature (incapacité de soumissionner prévue à l’article 45 de l’ordonnance n°2015-899 du
23 juillet 2015).

- L’entreprise GRANGER Joël n’a pas complété son dossier de candidature dans le délai
imparti.

L’analyse des offres a été réalisée, conformément au règlement de la consultation, sur la base
des critères suivants : la valeur technique (60 %) et le prix (40 %). Les notes obtenues permettent de
désigner les offres les plus avantageuses pour chaque lot.

De plus, il convient de noter qu’une procédure de négociation a été engagée le 14 mai 2018,
pour les lots n° 2, 3, 4 et 7. Concernant les lots n° 2 et n °4, le pouvoir adjudicateur a souhaité que les trois
meilleures offres soient optimisées financièrement. Quant aux lots n° 3 et n° 7, cette négociation a été
lancée, afin de permettre à toutes les entreprises concurrentes sur ces lots de prendre en compte
correctement les rectifications apportées en cours de consultation et d’améliorer leur offre.

II - PRÉSENTATION DE LA DEMANDE

Au vu du rapport d’analyse des offres, et de l’avis favorable de la commission interne des
marchés du 28 mai 2018, le pouvoir adjudicateur retient les sociétés suivantes :

N° lot Intitulé des lots Titulaires Montant € H.T.
Prestations

supplémentaires
éventuelles

1 Démolition SARL TDL 12 360,00 /

2 Voirie réseaux divers
EIFFAGE ROUTE CENTRE EST
(SNC)

99 518,70 P.S.E retenue

3 Gros œuvre BRAGIGAND BATIMENT SAS 102 482,18 /

4 Charpente bois – couverture
zinguerie

SARL TISSOT 44 995,48 /

5 Menuiserie aluminium –serrurerie
SERRURERIE ALUMINIUM DU
MACONNAIS

33 187,00 /

6 Menuiserie extérieures PVC
SERRURERIE ALUMINIUM DU
MACONNAIS

8 450,00 /

7 Enduits de façades SARL ECOBAT SUD EST 9 000,00 /

8 Plâtrerie peinture faux plafond SAS G.P.R 41 189,30 P.S.E retenue
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Délibération n° BU 2018-15

Autorisation d'occupation précaire
de la maison de la formation à AUTUN

Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 18 mai 2018
Affichée le : 18 mai 2018
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-huit, le vingt-huit mai à quatorze heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jacky RODOT,
Madame Virginie PROST.

Était excusée :

Madame Édith PERRAUDIN.
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Délibération n° BU 2018-16

Mise à disposition de piscines au profit du S.D.I.S.

Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 18 mai 2018
Affichée le : 18 mai 2018
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-huit, le vingt-huit mai à quatorze heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jacky RODOT,
Madame Virginie PROST.

Était excusée :

Madame Édith PERRAUDIN.
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Délibération n° BU 2018-17

Installation d'un équipement de Météo-France
sur le site du C.I.S. LOUHANS

Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 18 mai 2018
Affichée le : 18 mai 2018
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-huit, le vingt-huit mai à quatorze heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jacky RODOT,
Madame Virginie PROST.

Était excusée :

Madame Édith PERRAUDIN.














